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PROTOCOLE SANITAIRE LPO JEAN DE PRADES 
 
 

 

DANS LE CONTEXTE DU COVID-19 » 
 

 
Le protocole sanitaire du Ministère de l’Éducation Nationale  

fixe des règles strictes sur les conditions d’accueil des élèves et des personnels. 
 

MESURES DE SECURITE GENERALE A RESPECTER PAR TOUS, EN TOUTE CIRCONSTANCE  

 
• En cas de symptôme ou de fièvre (38 °C ou plus), vous ne devez pas vous rendre au lycée et contacter un médecin ;  
• À votre arrivée au lycée, les attroupements et les croisements sont à limiter autant que possible ; 
• Port du masque obligatoire pendant toute la période de présence dans l’établissement (prévoir 2 masques par jour) ; 
• Respect de la distanciation physique (au moins un mètre si possible 1.5 m) autant que possible ; 
• Respect des gestes barrières : pas de contact ou d’embrassade, éviter de se toucher le visage… ; 
• Lavage régulier des mains (à l’entrée de l’établissement, après s’être mouché, après être allé aux toilettes, avant et 

après le repas et à chaque contact d’un objet potentiellement contaminé). 
 

ACCUEIL DANS L’ETABLISSEMENT 
 

LES DEPLACEMENTS DANS LE LYCEE 

 

• Éviter les points de contact : rampes d’escaliers, poignées de portes, interrupteurs… 
• Éviter les croisements de personnes dans les espaces de circulation ; 
• Respecter la signalétique au sol (marquage des sens de circulations repères de distanciation) ainsi que les affichages. 

 

PAUSE MERIDIENNE – SELF 
 

• Le lavage des mains est obligatoire avant et après le repas ;  
• Passage à la chaine : Respecter le plus possible l’organisation prévue en limitant les contacts ; 
• Ne retirer le masque qu’une fois installé à table ; 
• Les pichets d’eau seront remplis à la fontaine à eau par un personnel et déposés sur les tables ; 
• Durée du repas : 20 minutes maximum afin de permettre à tous de déjeuner ;  
• Un nettoyage des tables et des chaises est prévu après chaque passage ; 
• Il ne sera pas possible de choisir sa place ; un planning de passage par classe. 

 



DANS LA CLASSE  

 

• Aération des salles par une ouverture des portes et des fenêtres autant que possible ; 
• Désinfection par l’enseignant de son bureau à l’aide du spray désinfectant souhaitée ; 
• Limitation des déplacements dans la salle de cours. Les élèves resteront à la place qui leur a été attribuée. 

 
è UTILISATION DU MATÉRIEL 

 
• Les élèves devront se présenter avec leur matériel habituel ainsi que leur ordinateur portable chargé (tous les élèves 

ont été équipés par la Région) ; 
• En cas d’utilisation d’équipement appartenant au lycée (claviers, souris d’ordinateurs, matériels pour travaux pratiques 

de sciences ou de disciplines professionnelles…), l'utilisateur devra nettoyer son poste de travail avant et après 
utilisation. 

 
HORS DE LA CLASSE 

 
è PAUSES  

 
• Ne pas stationner dans les couloirs qui sont strictement réservés à la circulation ;  
• Les sorties de classe vers les WC et l'infirmerie seront limitées aux urgences 

 
è TOILETTES 

 

• Privilégier les toilettes du RDC ; 
• Mise à disposition, en libre-service, de produit désinfectant et de gants jetables ; 
• Les blocs sanitaires seront nettoyés plusieurs fois par jour. 

 
VIE SCOLAIRE ET POLE ADMINISTRATIF 

 

• L’accès à la vie scolaire et aux bureaux administratifs est à limiter. Les élèves sont invités à prendre contact avec les 
divers services par téléphone. L’usage du téléphone sera toléré exceptionnellement sauf pendant les séances de 
cours. 

• Numéros utiles : 
 

o Vie scolaire : 05.63.32.84.90 
o Secrétariat des élèves : 05.63.32.84.88 
o Intendance (repas et bourses) : 05.63.32.84.93 
o Infirmière : 05.63.32.84.82 
o Assistante sociale : 05.63.32.84.99 
o Chef des travaux (DDFPT) : 05.63.32.84.94 


